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1. Potentiel de développement du 
renouvelable à Flémalle



Photovoltaïque

1.1 Filières étudiées

Eolien

Hydroélectricité Géothermie Biomasse

Solaire thermique



Photovoltaïque – Potentiel sur le bâti

• Hypothèses:

• 130% de surface au sol (habitations)

• 100% de surface au sol (autres bâtiments)

• pourcentage retenu: 40% 

• production électrique:  100 kWh/m²/an

• Potentiel (kWh/an): surface toiture * 100 * 0,4

• Retrait des installations existantes 

Hypothèses de travail
→ Annexes



1.2 Outil POLLEC – Onglet potentiel EnR



1.2 Outil POLLEC – Onglet potentiel EnR

75%

6 %
15 %



1.2 Outil POLLEC – Onglet potentiel EnR

Part de la consommation actuelle qui pourrait être couverte par le productible annuel potentiel 

combiné au productible des unités déjà présentes sur le territoire 25%



1.2 Outil POLLEC – Onglet potentiel EnR

Part de la consommation actuelle qui pourrait être couverte par le productible annuel potentiel 

combiné au productible des unités déjà présentes sur le territoire 25%

72% conso chaleur

*Autres: Bois, vapeur, charbon



2. Définition de la vision à 2050



2.1 Définition de la vision à 2050

Convention des Maires

Nouvel objectif ! Neutralité climatique

Source: Site de la Convention des Maires et Guide 
« Lignes directrices pour la remise des rapports de 
suivi de la Convention des Maires pour le climat et 
l’énergie ».

Source: Stepping up action for a fairer, climate-neutral Europe - Info Session 21 April 2021



2.1 Définition de la vision à 2050

La vision des territoires à énergie positive

Source: guide de l’utilisateur de l’outil POLLEC 



2.1 Définition de la vision à 2050

La vision pour Flémalle ?

Source: PAED 2020

→ ! Potentiel 
limité



3. Objectifs sectoriels pour le renouvelable



3.1 Fixation des objectifs sectoriels pour le renouvelable

• Outil POLLEC - onglet objectifs



3.1 Fixation des objectifs sectoriels pour le renouvelable

• Outil POLLEC - onglet objectifs



Les objectifs de production renouvelable pour les 60 première communes avec PAEDC : 
Centrés sur le PV et éolien

Selon « Quel apport des communes POLLEC à la transition énergétique en Wallonie ? Rapport d’analyse de PAED du programme POLLEC »

3.2 Objectifs sectoriels EnR des 60 premières 

communes avec PAEDC



4. Bonnes pratiques et choix des actions 
d’atténuation



4.1 Rappel
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4.2 Bonnes pratiques

Cf. dossier « Complément d’informations » dans le PV de réunion 1

Différentes sources et inspirations

• PAED 2020

• PAEDC autres communes

• Sites WEB

• Page FB Plan Climat de la Province de Liège

Annexes du PPT de la réunion 2

3 idées en poche pour préparer la réunion 2
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Groupes de travail



4.3 Groupes de travail

• Secteurs

• L’action est-elle « SMART » ?

Source: 
https://www.alsaeci.com/obj
ectif-smart/



4.4 Analyse des actions

Gain 
rapide

Projet 
majeur

Eviter, 
perte de 

temps

Projet 
mineur

→ Bilan en R4



5. Modalités pratiques relatives à la 
prochaine réunion



Que faut-il préparer pour la prochaine 
réunion?

Le sujet sera….

- Focus sur la vulnérabilité du territoire

- Mesures d’adaptation au changement climatique
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https://www.facebook.com/planclimatdela

provincedeliege/

https://www.facebook.com/Service-Energie-
Fl%C3%A9malle-101782861609839



Séverine Henry
Coordinatrice du PAEDC

severine.henry@flemalle.be
0470 60 46 42

Merci pour 
votre 

attention

mailto:marie.balland@flemalle.be


ANNEXES
Collecte de données et hypothèses de 

travail



Potentiel renouvelable : Informations 
collectées
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Photovoltaïque – Potentiel sur le bâti

• Hypothèses:

• 130% de surface au sol (habitations)

• 100% de surface au sol (autres bâtiments)

• pourcentage retenu: 40% 

• production électrique:  100 kWh/m²/an

• Potentiel (kWh/an): surface toiture * 100 * 0,4

• Retrait des installations existantes 



Photovoltaïque – Potentiel au sol

• Hypothèses:

• 1% de la superficie (à discuter) 

• Puissance crête par m2 : 150 Wc/m2

• Productible annuel : 900 kWh/kWc

• Potentiel (MWh/an): Pourcentage surface sol * 0,150 * 0,9



Géothermie – Pompe à chaleur 

• Source froide: le sol (captage horizontal/vertical)

• Hypothèse: 

• 25% des bâtiments (village)

• 10% des bâtiments (entités plus urbanisées) 

• coefficient de performance (COP): 3,2 =>consommation électrique: 4,7 kW

• puissance moyenne: 15 kW/installation             15-4,7

• temps de fonctionnement: 1.800 heures

• Potentiel (kWh/an): nombre bâtiments * 1.800 * 10,3



Géothermie – Pompe à chaleur 

• Source froide: le sol (captage horizontal/vertical)

• Hypothèse: 

• 25% des bâtiments (village)

• 10% des bâtiments (entités plus urbanisées) 

• coefficient de performance (COP): 3,2 =>consommation électrique: 4,7 kW

• puissance moyenne: 15 kW/installation             15-4,7

• temps de fonctionnement: 1.800 heures

• Potentiel (kWh/an): nombre bâtiments * 1.800 * 10,3

Pompes à chaleur

Densification du 

bâti. Si village, 

encodez 0,25 si 

entitée plus 

urbanisée notez 

0,10

Nombre de 

bâtiments à 

considérer

Potentiel 

(kWh/an)

Outil POLLEC -

Puissance 

thermique 

(kW)

0,1 1022,2 18951588 10528,66



Biomasse agricole – Coproduits de cultures

• Utilisés en biométhanisation: 

• feuilles de betteraves: 40 t/ha, 55 m³ de CH4 /t

• pulpe de betteraves: 20 t/ha, 80 m³de CH4 /t

• menues pailles de céréales: 1,2 t/ha, 210 m³ de CH4 /t

• surplus de pailles de céréales: 4t/ha, 190 m³ de CH4 /t

• issues de silo: 

0,01*superficie dédiée (ha)*7,5 t, 285 m³ de CH4 /t

• écarts de tri de pommes de terre: 

0,05*superficie dédiée (ha)*40t, 77 m³ de CH4/t

• paille de maïs de grain: 13 t/ha, 67 m³ de CH4 /t

• Rafle de maïs grain: 2t/ha, 183 m³ de CH4 /t

• Hypothèses:

• 1 m³ de CH4 = 10 kWh

• biométhanisation: 40% de l’énergie => électricité, 50 % de l’énergie  => chaleur



Biométhanisation

Production 

annuelle (kWh)

Production 

électrique 

(kWh/an)

Production 

thermique 

(kWh/an)

Outil POLLEC -

Puissance 

électrique 

(kW)

Outil POLLEC -

Puissance 

thermique 

(kW)

7775619,4 3110247,8 3887809,7 478,5 598,1

Biométhanisation 



Biomasse – Résidus forestiers

• Source: superficie des bois disponible (cadastre/plan de 

secteur/CAP ruralité) 

• Hypothèses:

• Résidus de feuillus pour bois de chauffage: 0,7 t/ha 

• Pouvoir Calorifique Inférieur: 3,9 MWh/t

• Potentiel (MWh/an): 0,7*3,9*superficie de forêts

• Remarque: rendement combustion 85%



Eolien



Eolien



Eolien

• Calcul du potentiel d’énergie renouvelable 

Surface avec ou 

sans contraintes 

(km²)

Production 

électrique 

(GWh/an)

Projets 

abandonnés 

(GWh/an)

Projets en 

cours et en 

fonction 

(GWh/an)

Outil POLLEC -

Puissance 

électrique 

(kW)

Nombre 

d'éoliennes

0,083 2,49 0 0 1136,9863 0,49434187



Biomasse agricole - Effluents d’élevage

• Source: exploitations en activité et cheptel 
(https://statbel.fgov.be/fr/themes/agriculture-peche/exploitations-agricoles-et-

horticoles#figures) 

• Hypothèses:

• effluents d’élevage: table de conversion (slide suivant)

• fumiers (0,7 t/m³): 30 m³ de CH4 par t 

• lisiers (1 t/m³): 10 m³ de CH4 par t

• Production annuelle (kWh):10 kWh*quantité CH4 (en m³)

• Production électrique (kWh/an): 0,4*production annuelle     

• Production thermique (kWh/an): 0,5*production annuelle 

https://statbel.fgov.be/fr/themes/agriculture-peche/exploitations-agricoles-et-horticoles#figures


Table de conversion

Moyennes pour les fumiers et lisiers suivant les différentes techniques d’élevage sur base de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 13 juin 2014 modifiant le 

Livre II du Code de l'Environnement, contenant le Code de l'Eau en ce qui concerne la gestion durable de l'azote en agriculture (M.B. 12.09.2014), Annexe 

I.



Biomasse agricole – Cultures dédiées

• Source: surface dédiée = 5% de la superficie agricole utilisée 
(statistiques fédérales  relatives aux exploitations agricoles et horticoles: 

https://statbel.fgov.be/fr/themes/agriculture-peche/exploitations-agricoles-et-

horticoles#figures )

• Hypothèses:

• miscanthus (combustion/cogénération): 10 à 15 t/ha, 4,1 MWh/t 

• taillis à courte rotation (combustion/cogénération): 10 t/ha, 3,3 MWh/t 

• maïs en culture (biométhanisation): 45 t/ha, 120 m³ de CH4 /t, 

• combustion: 85% de l’énergie => chaleur

• cogénération solide: 35% de l’énergie => électricité, 55 % de l’énergie  => 

chaleur

https://statbel.fgov.be/fr/themes/agriculture-peche/exploitations-agricoles-et-horticoles#figures


Biomasse agricole – Cultures dédiées

Part relative 

au 

miscanthus

Part relative 

au taillis à 

courte 

rotation

Part relative 

au maïs en 

culture 

dédiée

0,33 0,33 0,33

Si choix de plusieurs variétés



Solaire thermique

• Pour les bâtiments collectifs avec une forte consommation d’ECS

→ piscines, hall sportifs, hôpitaux, maisons de repos, etc.

• Hypothèse: 390 kWh de chaleur par m²

• Potentiel (kWh/an): 390 *surface

• Remarque: surfaces thermiques sont à soustraites du potentiel PV



Biométhanisation
C'est un processus naturel. Principe ?

Dégradation de la matière organique en milieu anaérobie (absence d’air, d’oxygène) par 
l’action combinée de plusieurs communautés de bactéries à une température maintenue à 37°c.
A l'issue de ce processus :

•Production de biogaz dont le principal est le méthane (CH4) combustible non fossile pour la production d’électricité et de chaleur via un moteur de 

cogénération.

•Production de digestat, fertilisant agricole de haute valeur.

Source : https://www.emissions-zero.coop/page/biomethanisation
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https://www.emissions-zero.coop/page/biomethanisation


ANNEXES
Vision à 2050 - Contexte



Définition de la vision: le contexte

Source: la Convention des Maires pour le climat et l’énergie



Définition de la vision: le contexte

Union Européenne

Source: https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/04/21/climat-l-ue-
adopte-l-objectif-de-reduire-ses-emissions-carbone-d-au-moins-55-d-ici-a-
2030_6077506_3244.html?fbclid=IwAR18FaDiwk8v-uI0QLC_e1sBAX2Rj66-
GmGIQI0-pEOoDxbm7WPpyAYCPwQ

https://www.lemonde.fr/planete/article/2021/04/21/climat-l-ue-adopte-l-objectif-de-reduire-ses-emissions-carbone-d-au-moins-55-d-ici-a-2030_6077506_3244.html?fbclid=IwAR18FaDiwk8v-uI0QLC_e1sBAX2Rj66-GmGIQI0-pEOoDxbm7WPpyAYCPwQ


Définition de la vision: le contexte

Source: http://www.awac.be/index.php/mediatheque/publi/item/76-vers-une-
wallonie#:~:text=L'%C3%A9tude%20identifie%20les%20trajectoires,2050%20par%2
0rapport%20%C3%A0%201990. 

http://www.awac.be/index.php/mediatheque/publi/item/76-vers-une-wallonie#:~:text=L'%C3%A9tude%20identifie%20les%20trajectoires,2050%20par%20rapport%20%C3%A0%201990


Définition de la vision: le contexte

Source: article 4 du décret climat de février 2014 

https://wallex.wallonie.be/eli/loi-

decret/2014/02/20/2014201572/2019/09/02

https://wallex.wallonie.be/eli/loi-decret/2014/02/20/2014201572/2019/09/02


Les objectifs de production renouvelable pour les 60 première communes avec PAEDC : 
Centrés sur le PV et éolien

3.2 Objectifs sectoriels EnR des 60 premières 

communes avec PAEDC



ANNEXES
Bonnes pratiques – Autres communes



Bonnes pratiques et choix des actions

Emissions Zéro : Exemple de Courcelles

Source: Commune de Courcelles     
CONFERENCE POLLEC –5 février 2019



Bonnes pratiques et choix des actions

Note et recommandations sur le mécanisme de tiers investissement 
photovoltaïque sur des bâtiments communaux (APERe asbl)



Bonnes pratiques et choix des actions

Emissions Zéro (TI) : Exemple de Courcelles

Source: Commune de Courcelles     
CONFERENCE POLLEC –5 février 2019



Emissions Zéro (TI) : Exemple de Courcelles

Gain commune sur 25 ans : 424.102 euros / Gain CPAS : 252033 euros

Bonnes pratiques et choix des actions

Source: Commune de Courcelles     
CONFERENCE POLLEC –5 février 2019



Exemple de Welkenraedt

Bonnes pratiques et choix des actions

À partir d’1 min 19: 
https://www.youtube.com/watch?v=XzM
Kd4RSCTY&t=80s

https://www.youtube.com/watch?v=XzMKd4RSCTY&t=80s


Bonnes pratiques et choix des actions

Exemple de Crisnée

Source: https://www.rtc.be/article/info/environnement/la-commune-de-crisnee-va-
produire-de-l-aoelectricite-pour-ses-habitants-
_1508425_325.html?fbclid=IwAR3wNho2MRNqhuCtSc76dtOlU7UKKHmyMWvs88p
Yt69M-rmTGX6ORtoqJy0

https://www.rtc.be/article/info/environnement/la-commune-de-crisnee-va-produire-de-l-aoelectricite-pour-ses-habitants-_1508425_325.html?fbclid=IwAR3wNho2MRNqhuCtSc76dtOlU7UKKHmyMWvs88pYt69M-rmTGX6ORtoqJy0


Bonnes pratiques et choix des actions

Biométhanisation agricole et cogénération -
Ochain

• Fournit de l'électricité renouvelable à 1.300 ménages grâce à un alternateur de 600 
kW

• Produit l'équivalent de 500.000 litres de fuel grâce à l’eau chaude résiduelle du 
moteur

• Crée localement et durablement 7 emplois
• Travaux en été 2016 - Production d'électricité dès mai 2017
• Emissions Zéro a des participations à hauteur de 64 % dans Ochain Énergie SCRL
• Revenus attendus pour Émissions Zéro à partir de 2020
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Bonnes pratiques et choix des actions

Réseau de chaleur - Malempré

• Société Coopérative à Finalité Sociale « Malempré, la chaleur d’y vivre » (citoyens) :
✓ Finance le projet partiellement
✓ Gère le réseau et les chaudières
✓ Achète le combustible
✓ Facture aux clients du réseau

• Société Coopérative Agricole de Malempré (agriculteurs, indépendants du secteur 
forestier) :
✓ Finance le projet partiellement
✓ Revend progressivement ses parts à la SCFS
✓ Fourni le combustible (tailles, sous-produits forestiers)

• Commune :
✓ Met à disposition un bâtiment pour la chaufferie
✓ Raccorde plusieurs bâtiments communaux

60



Fiche Action vierge



Secteurs : Définis par la Convention des Maires 

• Industrie non-ETS

• Tertiaire

• Administration 

communale

• Logement

• Agriculture

• Transport

7. Présentation du bilan patrimonial et 
territorial

ETS Industries Non-
ETS

Tertiaire

ArcelorMittal
(Carmeuse)
Segal
Eurogal
Engie-Electrabel

→ Accords de 
branche
Mithra
Aigremont

Autres industries 
de fabrication et 
de construction

Bâtiments, 
installations et 
machines du 
secteur primaire 
(sylviculture et 
pêche)

Horeca
Commerces
Enseignement
Activités 
assurances, 
immobilières, 
information et 
communication, …
Marchand et non-
marchand

Plus d’infos: http://www.awac.be/index.php/ets-installations-fixes

Source: extrait de la présentation power point de la réunion 1 du Comité de pilotage du PAEDC


